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Objet : Fin des dispositions transitoires s'appliquant pendant la période d'interruption temporaire de 
la distribution des prêts bonifiés début 2014.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
ASP
Représentants des établissements bancaires habilités à distribuer des prêts bonifiés en 2014

Résumé : La présente instruction précise les conditions dans lesquelles il est mis un terme aux 
dispositions spécifiques liées à la prise en compte de l'interruption temporaire de distribution des 
PBA pendant la phase de transition entre la période 2007-2013 et l'année 2014. 

Textes de référence :DGPAAT/SDEA/2014-183 du 7 mars 2014



I.  Informations générales

La note de service DGPAAT/ SDEA/2014-183 du 07/03/2014 présentait les dispositions transitoires s'appliquant 
pendant la période d'interruption temporaire de la distribution des prêts bonifiés à l'installation en 2014. 

Il était ainsi précisé que pour les investissements réalisés en lien avec un établissement de crédit habilité au 
titre de la convention 2014, prévus au plan de développement de l'exploitation (PDE), réalisés ou devant être 
réalisés en 2014 et dont le financement devait être assuré par la mise en place d'un prêt bonifié (sous réserve 
de  disponibilité  des  enveloppes),  le  jeune  agriculteur  pouvait  bénéficier  d'une  dérogation  au  principe 
d'antériorité de l'autorisation de financement. 

II. Fin des dispositions transitoires

Les  dispositions  prévues  dans  la  partie  II  de  la  note  de  service  2014-183  du  07/03/2014  concernant  les 
investissements initiés après le 01/01/2014 sont abrogées, et ne s'appliquent pas aux investissements initiés à 
compter de la date de publication de la présente note de service. 
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